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Brochure n° 3177 | Convention collective nationale

IDCC : 275 | TRANSPORT AÉRIEN 
(Personnel au sol)

Avenant du 19 décembre 2024 
à l’accord du 24 novembre 2022

relatif au régime de prévoyance du personnel non cadre

NOR : ASET2451005M

IDCC : 275

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FNAM,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FGTE CFDT ;

FNST CGT ;

FEETS FO ;

FNEMA CFE-CGC ;

UNSA transports,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Les partenaires sociaux de la branche du transport aérien – personnel au sol ont conclu le 
24 novembre 2022 un accord de branche renouvelant et améliorant le régime de prévoyance 
décès du personnel non cadre.

Suite à l’accord national interprofessionnel (ANI) du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des 
cadres et à la fusion des régimes de retraite complémentaire Agirc et Arrco au 1er j anvier 2019, 
les références aux articles 4, 4 bis et 36 de la convention collective nationale du 14 mars 1947, et 
plus généralement au régime Agirc sont devenues obsolètes.

Tenant compte de l’ANI, le décret n° 2021-1002 du 30 juillet 2021 est venu « adapter et actua-
liser les références aux conventions et accords interprofessionnels relatifs aux garanties de pré-
voyance des salariés mentionnées aux articles R. 242-1-1 et R. 242-1-2 du code de la sécurité 
sociale ». Ce décret a prévu une période transitoire jusqu’au 31 décembre 2024 pour que les 
accords de branche et autres actes juridiques reprennent les nouvelles références précitées.

En conséquence, les partenaires sociaux se sont réunis en CPPNI le 26  novembre et 
le 17  décembre  2024 afin de modifier les références juridiques prévues dans l’accord du 
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24 novembre 2022 relatif au régime de prévoyance du personnel non-cadre pour tenir compte 
des dernières évolutions réglementaires précitées.

L’objet du présent avenant porte donc exclusivement sur la mise à jour des références juri-
diques prévues dans l’accord du 24 novembre 2022 et donc sur la révision de l’article 2 portant 
sur les bénéficiaires, les autres dispositions de l’accord restant inchangées.

Article 1er | Modifi cation de l’article 2 relatif aux bénéfi ciaires

L’article 2 de l’accord du 24 novembre 2022 relatif aux bénéficiaires est modifié comme suit :

« L’accord bénéficie aux salariés non-cadres, appartenant à une entreprise relevant de 
la convention collective nationale du transport aérien – personnel au sol.

Ces salariés non-cadres ne relèvent pas, d’une part des articles 2.1 et 2.2 de l’ANI 
relatif à la prévoyance des cadres du 17 novembre 2017, et d’autre part, de la catégorie 
de salariés non-cadres intégrés de façon facultative par les entreprises à la catégorie 
des cadres pour le bénéfice des garanties collectives de prévoyance dans les condi-
tions définies à l’article 1.2 de l’accord relatif à la définition des catégories objectives 
du 19 décembre 2024, sous réserve de l’agrément de ce dernier par la commission 
dédiée de l’APEC. »

Article 2 | Champ et durée d’application

Le champ d’application du présent avenant est celui de l’accord relatif au régime de prévoyance 
du personnel non-cadre du 24 novembre 2022, soit la branche du transport aérien personnel au 
sol tel que défini à l’article 1er de la CCN TAPS. Il est rattaché à la convention collective nationale 
du transport aérien – personnel au sol (IDCC 275).

Cet avenant est conclu pour une durée déterminée dont le terme est celui de l’accord relatif 
à la prévoyance décès du personnel non-cadre du 24 novembre 2022 : il prendra ainsi fin au 
31 décembre 2025.

Article 3 | Modalités pour les entreprises de moins de 50 salariés

Les parties conviennent que le présent avenant a vocation à s’appliquer à toutes les entre-
prises quelle que soit leur taille, et que conformément à l’article L. 2261-23-1 du code du travail, 
il n’y a pas lieu de prévoir des stipulations spécifiques aux entreprises de moins de 50 salariés.

Article 4 | Révision et dénonciation de l’avenant

Conformément aux dispositions légales en vigueur, le présent accord pourra être révisé voire 
dénoncé dans les conditions prévues aux articles L. 2261-7 et L. 2261-9 du code du travail.

Article 5 | Dépôt, extension et publicité

Conformément à la législation en vigueur, dès lors qu’il n’aurait pas fait l’objet d’une opposition 
régulièrement exercée par les organisations syndicales représentatives, le présent avenant fera 
l’objet d’un dépôt et d’une demande d’extension.

Le présent avenant fera également l’objet d’une publication sur la base de données nationale, 
dans une version ne comportant pas les noms et prénoms des négociateurs et des signataires.

Les dispositions du présent avenant seront applicables aux entreprises adhérentes à l’organi-
sation professionnelle d’employeurs signataire à partir du jour qui suivra leur dépôt auprès de la 
direction générale du travail.
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Elles le seront aux entreprises couvertes par la CCN TAPS et non adhérentes à l’organisation 
professionnelle d’employeurs signataire un jour franc suivant la publication de l’arrêté d’exten-
sion du Journal officiel.

Fait à Paris, le 19 décembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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